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Conflit au transport adapté à Mont-Joli

Paru mardi 29 août 2006 sur le site de la SRC/Gaspésie
Transport adapté de Mont-Joli

Un conflit qui pourrait coûter cher 

 Mise à jour le mardi 29 août 2006, 9 h 50 . 

(archives)

Transports médicaux TRÈS de Mont-Joli poursuivent la Corporation de transport adapté La Roue de vie en dommages et intérêts.

La Roue de vie, a préféré accorder le contrat de service de transport adapté à une entreprise de Rimouski dont la soumission était de 135 000 $ plus élevée que celle de Transports médicaux TRES. 

La Roue de vie considère qu'elle n'était pas tenue d'accorder le contrat au plus bas soumissionnaire. 

Toutefois, comme La Roue de vie est mandataire de la Ville de Mont-Joli pour gérer le transport adapté, l'avocat de Transports médicaux TRES, Sarto Landry, estime que la plus basse soumission aurait dû être acceptée. C'est ce point de droit qui sera clarifié. « Si le tribunal en vient à la conclusion que le processus d'appel d'offres devait être suivi et la soumission la plus basse devait être acceptée, on va revendiquer l'ensemble de la perte des profits de l'entreprise », explique le procureur de Transports médicaux TRES. 

Les dommages et intérêts pourraient alors atteindre, selon l'avocat, plusieurs centaines de milliers de dollars. Ces frais viendraient s'ajouter à la différence de 13 000 $ entre les deux soumissions pour le service de transport adapté à Mont-Joli durant les trois prochaines années. 

Propriétaire de cinq véhicules destinés au transport adapté, Transport médicaux TRÈS termine sa dernière semaine de service. L'entreprise fournissait du travail à six personnes.

Conflit au transport adapté à Sherbrooke 

Paru jeudi  31 août 2006 sur Cyberpresse/La Tribune 
MENACE DE GRÈVE À LA STS

Grande inquiétude au RUTASM

Gilles Fisette 

La Tribune

SHERBROOKE

Le Regroupement des usagers du transport adapté du Sherbrooke métropolitaine (RUTASM) s’inquiète de la tournure des négociations entre la Société de transport de Sherbrooke (STS) et les chauffeurs et répartiteurs du transport adapté.

Comme l’explique la porte-parole du regroupement, France Croteau, les usagers ne veulent surtout pas voir remis en question des services obtenus de longue date et que les syndiqués semblent vouloir monnayer maintenant. 

Selon elle, la demande syndicale d’une prime d’une heure et demie vise certaines tâches qui, en 1984, après une chaude lutte menée par des usagers dont Gaston Spooner, ont été intégrées à la tâche régulière d’un chauffeur du transport adapté. 

Pour certains usagers, et on parle ici d’un petit nombre d’usagers, le chauffeur peut être appelé à les aider pour mettre ou pour enlever un manteau ou pour allumer ou éteindre les lumières ou, encore, pour verrouiller ou déverrouiller une porte», a expliqué M. Croteau. 

Au Nouveau-Brunswick projet-pilote pour supporter les aidants naturels 
Paru mardi 29 août 2006 sur le site de la SRC/Gaspésie
Soins à domicile

Les aidants naturels ont besoin d'aide 

 Mise à jour le mardi 29 août 2006, 17 h 38 . 

Suzanne Ouellet

Une chercheuse du campus de l'Université de Moncton à Shippagan, Suzanne Ouellet, réclame davantage de soutien pour les aidants naturels, c'est-à-dire les personnes qui s'occupent d'un proche malade. Mme Ouellet analyse actuellement les résultats d'un programme-pilote qui a permis à des aidants naturels d'échanger entre eux, sous la supervision de spécialistes de la santé.

Au Nouveau-Brunswick, plus de 4000 personnes prennent soin, à domicile, d'un membre de leur famille atteint d'une maladie chronique ou incurable. Ces aidants naturels sont souvent laissés à eux mêmes, sans appui moral ou psychologique.

S'occuper d'un proche malade est une tâche très exigeante à la fois sur le plan physique et émotionnel, selon Suzanne Ouellet.

Afin d'éviter que les aidants naturels s'épuisent ou sombrent dans la dépression, Mme Ouellet demande une contribution financière gouvernementale accrue pour augmenter les ressources disponibles.

Sans cet appui supplémentaire, Mme Ouellet craint que la situation des aidants s'aggrave. « Ces personnes-là vont devenir malades, elles vont devenir nos patients, elles vont utiliser le système de santé. La personne qu'elles soignent, elles ne pourront plus s'en occuper », prévoit-elle.

La chercheuse analyse l'efficacité d'un groupe de soutien pilote qui a été mis sur pied au printemps, en collaboration avec la Régie de la santé Acadie-Bathurst.

Anne-Marie Gammon, qui soigne sa mère malade, a fait partie de ce groupe de soutien qui réunissait d'autres aidants naturels et des spécialistes de la santé.

« En se rencontrant, en discutant des problématiques, souvent, il y a des personnes qui vont avoir trouvé des solutions que nous, on n'a pas trouvées », souligne Mme Gammon.

La deuxième phase de l'expérience se déroulera l'an prochain. Si les résultats se révèlent concluants, Suzanne Ouellet pourrait recommander la création de groupes de soutien pour les aidants naturels un peu partout au Nouveau-Brunswick.
Convention des Nations unies sur les droits des personnes handicapées 
Paru jeudi  31 août 2006 dans l’Express de Madagascar 
Questions à ... Ralphine Razaka 

“Les handicapés méritent un meilleur traitement” 

La présidente du Collectif des organisations des personnes handicapées parle de la convention de l'Onu sur leurs droits.

• En quoi consiste la réunion internationale sur la convention des Nations unies sur les personnes handicapées? 

- Organisée aux Etats-Unis, plus précisément à New York du 14 au 26 août, cette réunion a permis à tous les pays du monde entier, dont Madagascar, de concevoir les textes de la Convention des Nations unies sur les droits des personnes handicapées. Une fois rédigés, ils seront soumis à la 61ème Assemblée générale des Nations unies pour être adoptés. Il appartient ensuite à tous les pays membres de l'Onu de ratifier ladite convention. 

• Pourquoi organiser une réunion d'une telle envergure? 

- Cette réunion, la huitième du genre, constitue une opportunité permettant aux autorités gouvernementales et les membres de la société civile des différents pays de discuter des problèmes empêchant la mise en application des droits des handicapés. Car, le non-respect de l'application des droits des handicapés est souvent flagrant un peu partout, notamment dans les pays en voie de développement. Pourtant, ces personnes méritent un meilleur traitement. 

• Quels sont les avantages que Madagascar peut en tirer ? 

- C'est la première fois que la Grande île participe à la réunion du comité ad hoc sur la Convention des Nations unies sur les droits des personnes handicapées, ceci grâce à l'appui de Handicap international. Cette première participation nous a permis de s'enquérir des vécus des personnes handicapées dans d'autres pays. En effet, les problèmes relatifs au non-respect des droits des handicapés y sont exposés. Par ailleurs, certains efforts, dont le projet Sud, ont été réalisés afin de permettre aux pays de l'hémisphère austral de prendre part à la réunion. 

• Quel est l'intérêt de l'adoption de la Convention sur les personnes handicapées? 

- Une fois la convention adoptée, la considération portée sur les personnes portant un handicap doit impérativement changer. Elles ne devront plus être occultées mais considérées comme des citoyens à part entière. D'ailleurs, ces personnes qui représentent un dixième de la population mondiale le sont toujours. 

• Où en sommes-nous avec le respect des droits des handicapés à Madagascar?

- De tels droits sont souvent bafoués, aussi bien à Madagascar qu'à l'échelle planétaire. Formellement, Madagascar a ratifié plusieurs conventions et chartes relatifs aux droits des personnes handicapées. D'ailleurs, ces droits sont spécifiés dans la loi 97-044 du 2 février 1998. Mais sur le fond, les engagements financiers et matériels quant à leur concrétisation restent lettres mortes.

• Quels sont ces droits fondamentaux? 

- Considérées comme des citoyens à part entière, les personnes présentant un ou des handicaps, jouissent de tous les droits reconnus à tous les autres citoyens malgaches. Parmi ceux-ci figurent, le droit à la santé, à l'éducation, à l'emploi, à la culture, à la formation professionnelle... Il faut aussi mentionner d'autres relatifs au social comme la possibilité de donner, ou non, naissance à un enfant, la reconnaissance de la personnalité juridique, la liberté d'expression... 

• Dans quels domaines les personnes handicapées se heurtent-elles à des problèmes majeurs? 

- Presque dans tous les secteurs. Sur le plan social, beaucoup de facteurs les empêchent de jouir pleinement de leurs droits fondamentaux. Parmi ces facteurs figurent la difficulté d'utilisation certaines infrastructures, l'inégalité des chances pour l'accès à l'emploi et à l'éducation, l'insuffisance des centres de soins... 

La citoyenneté des personnes handicapées en France
Paru dimanche  27 août 2006 dans  Libération 
La France doit en finir avec la pitié et agir avec les citoyens «différents» plutôt que pour eux. 

Faire une chance du handicap

Par Jean-Christophe PARISOT

QUOTIDIEN : Lundi 28 août 2006 - 06:00

Jean-Christophe Parisot délégué national de la Force citoyenne et handicapée. 

      avec 

Le handicap, véritable baromètre d'humanisation, nous indique que la solidarité recule. Le PIB consacré aux personnes handicapées dégringole de décennie en décennie. Personne ne semble réagir. Pourtant, la question de la place de l'homme et de sa vulnérabilité ne doit plus être évacuée au nom du culte de la performance. Si le citoyen fragile ou différent n'a plus la parole, c'est que la technique a pris une place excessive dans nos rapports avec les autres. Tragique réalité, il est devenu plus rentable de réparer un ordinateur que de soigner un être humain. Signe de cette déshumanisation, les métiers de l'aide humaine sont devenus les moins bien payés. Refusant ce déclin éthique qui laisse jeunes, personnes handicapées ou âgées au bord de la route, nous devons offrir une alternative citoyenne et créative, dessiner une société fondée sur le respect de la personne et le dialogue. Refusant de vivre sous le règne de l'égoïsme, nous devons reprendre en main notre destin. Il est urgent de retrouver la générosité, l'altruisme qui doit animer toute société dite avancée. Dénoncer les erreurs de gouvernance du pays ne suffit plus. Se tourner vers l'avenir exige de rejeter les derniers vestiges du misérabilisme et de la pitié, du culte de l'apparence et de la performance, et de faire du handicap une vraie chance pour la France.

Comment se reconnaître dans un Etat qui exile des milliers de ses concitoyens dans des instituts spécialisés en Belgique, préférant payer à l'étranger pour des établissements dont il refuse de se doter ? Comment accepter que des milliers d'enfants ne soient pas scolarisés, parce que handicapés ?

La publication d'une «Lettre ouverte de 500 familles de personnes handicapées à Nicolas Sarkozy et Ségolène Royal» nous interpelle collectivement sur l'absence de personnes handicapées en politique, dans les médias, au cinéma, dans la vie culturelle. La France souffre d'une peur de la différence, préférant agir «pour» les citoyens handicapés plutôt qu'«avec» eux.

Pourquoi ne pas ouvrir le débat sur l'introduction de quotas pour les élections au scrutin de liste, une compensation réelle du handicap intégrant tous les aspects de la vie sociale, la professionnalisation des nouveaux métiers de l'aide humaine, l'embauche de journalistes et d'acteurs handicapés sur les chaînes publiques, l'ouverture du débat tabou sur l'assistance sexuelle, la prévention de la maltraitance en établissements, le droit à l'adoption (l'handi-parentalité), le droit de vote pour tous, y compris des personnes sous tutelle, le droit de créer des syndicats en CAT (Centre d'aide par le travail) ?

Une nouvelle grande loi de mobilisation nationale pour la réconciliation de la nation et du handicap pourrait voir le jour à partir d'objectifs quantitatifs clairs et évaluables. Intégrer le travail de réflexion des citoyens handicapés et des familles ouvrirait de nouveaux horizons humanistes à notre République. Après un XXe siècle obsédé par la quête de la race ou la lutte des classes, nous savons que la reconnaissance de la différence et des minorités est non seulement le moteur de nos démocraties mais la condition même de sa survie.
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